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SUJET : notification Obligatoire en SSR des DOCS et  FOID dans les dossiers de réservations.

Nous vous informons qu’à compter de ce jour l’insertion des DOCS et FOID dans les dossiers réservations, est obligatoire. 

En effet chaque agent doit impérativement insérer les SR DOCS et SR FOID lors de la création du PNR, pour les vols TAAG domestiques et internationaux, conformément aux exemples ci-dessous:
· Rés ervations  Internationales (Passeports) SSR:DOCS
DTHK1/P/FRA/23AD456/FRA/01JAN85/F/01JAN25/DUPONT/JEANNE/ P1
SSR:FOID DT HK1/PP23AD456/P1
· Reservations Domestiques (Carte d’identité ou acte de naissance autorisé pour les ressortissants angolais)

SSR:DOCS DT
HKI/1/AGO/0001234LA035/AG0/01JAN85/M/01JAN25/SANTOS/JOSE/PAULO/P1
SSR:FOID DT HK1/PPID0001234LA035/P1


Nous vous prions de bien vouloir noter qu’en cas d’absence de ces informations personnelles dans les réservations, TAAG se réserve le droit de pénaliser l’agence par un ADM afin de palier  aux amendes imputées à la compagnie.          
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